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Le Centre d’Innovation Drones Normandie (CIDN) 
fédère les acteurs normands de la robotique mobile 

aérienne terrestre et maritime. 

https://www.cidn.fr/

Sa mission : Coordonner et animer la filière pour développer l’activité économique du territoire normand

Créer les conditions règlementaire, d’innovation et de rayonnement pour faire de la Normandie 
un territoire d’excellence du secteur drone

Objectifs :

• Soutenir l’émergence de projets structurants 

• Répondre aux enjeux de la règlementation 

• Faire rayonner la filière 

Être un pôle d’excellence du drone reconnu au 
niveau national

(terrestre – aérien – aquatique)



CENTRE D’INNOVATION DRONES NORMANDIE

AXE DE TRAVAIL
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Le Centre d’Innovation Drones Normandie est structuré autour de 6 axes de travail :

Les acteurs du CIDN : 
Quelques réalisations : 



CENTRE D’INNOVATION DRONES NORMANDIE

SPÉCIFICITÉS ET CONTACTS
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https://www.linkedin.com/company/centre-d-innovation-drones-en-normandie/posts/?feedView=all


ABOT
Groupe SNT2 depuis 2007
1er revendeur drones et
caméras en France. 
Situés à Isneauville (76)

Nos secteurs d’activité B2B

BTP

Sécurité Inspection
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ABOT : Nos solutions professionnelles : drones, caméras, logiciels, accessoires, etc..

Produits multimarques et services associés (centre de formation, location, etc…)
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Déroulement du webinar 
1- Réglementation européenne drone : généralités et état des lieux

2- Réglementation vis à vis du matériel drone

3- Formation télépilote

4- Questions / Réponses

Hervé Colé Adrien Seguin8



1- Réglementation Européenne UAS
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Presentation_reglementation_europeenne_drones.pdf

Entrée en vigueur 1er
 janvier 2024

•Création d’un marché européen avec des règles harmonisées pour les exploitants 
et constructeurs de drones

•La réglementation européenne ne fait pas de distinction basée sur la finalité de 
l’opération
•Les règles sont les mêmes que l’on soit télépilote de drone de loisir ou à des fins 
professionnelles

•Les conditions et le niveau de risque de l’opération définissent le niveau d’exigence 
applicable : en vue directe / hors vue ; près/loin des personnes ; à faible hauteur ou 
non etc…
•Classification selon le niveau de risque : OUVERTE (faible risque), SPÉCIFIQUE 
(risque accru) et CERTIFIE (risque fort).
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Presentation_reglementation_europeenne_drones.pdf


Catégorie Ouverte
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Ouverte.pdf

•UAS avec une masse maximale au décollage < 25 kg, marqué CE avec une classe (C0 à C4)

• Vol en vue directe (VLOS)

•Pas de survol de rassemblement de personnes

•Hauteur < 120 m

•Hors espace public en agglomération ou autres zones de restriction

•Pas de largage/épandage, pas de transport de marchandise dangereuse

•Age minimal : 16 ans, abaissé à 14 ans en France

•Trois sous-catégories d’utilisation, en fonction des classes d’UAS utilisés :
OPEN.A1 : prés, voire au-dessus des personnes avec des UAS très légers (classes C0 et C1)
OPEN.A2 : jusqu’à 30 mètres des personnes avec des drones < 4kg (5 mètres avec une fonction 

“basse vitesse” active) (classe C2)
OPEN.A3 : vols dans des endroits sans tiers, à plus de 150 mètres de zones résidentielles, 

commerciales, industrielles, etc. avec des drones < 25kg (Classe C3 et C4 )
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Ouverte.pdf


Catégorie Spécifique
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Specifique_0.pdf

Compte tenu du niveau de qualification requis, les scénarios standard européens s’adressent 
plutôt aux exploitants opérant à des fins professionnelles. (MANEX)

STS-01 : Vol à vue à l’intérieur d’une surface contrôlée (sans personne non impliquée) en zone 
peuplée ou non – Drones de classe C5.

STS-02 : Vol hors vue à l’intérieur d’une surface contrôlée à une distance inférieure à 1km du 
télépilote, distance pouvant être augmentée à 2km avec la présence d’observateurs visuels en 
charge d’assurer la surveillance de l’espace aérien – Drones de classe C6.

•Limitation des vols à 120m.

•Masse des drones <25kg et dimensions <3m.

•Formation nécessaire : Certificat d’aptitude théorique aux scénarios standards (CATS) + 
Formation pratique auprès d’un exploitant déclaré.
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Specifique_0.pdf


Catégorie Spécifique
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Specifique_0.pdf
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Specifique_0.pdf


Catégorie Spécifique
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Specifique_0.pdf
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_categorie_Specifique_0.pdf


Catégorie Certifiée & SORA
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_de_mise_en_oeuvre_SORA.pdf

•Opérations à très haut risque :

Transport de personnes

Transport de marchandises dangereuses (si risque pour les tiers et l’environnement)

Survol de rassemblement de personnes

•Similaire à ce qui existe pour l’aviation habitée :

Certification de l’aéronef.

Certification de l’opérateur.

Licences de télépilotes (en fonction du niveau d’automatisation).
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_de_mise_en_oeuvre_SORA.pdf


SORA-PDRA
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_de_mise_en_oeuvre_SORA.pdf

S1 > En vue, hors zone peuplée - Fin 31/12/2025
S2 > Hors vue, hors zone peuplée - Fin 31/12/2025
S3 > En vue, en zone peuplée - Fin 31/12/2025

STS-01 > En vue, en zone peuplée ou non peuplée, drone C5 (~S1/S3)
STS-02 > Hors vue (1km sans observateur, 2km avec), zone faiblement peuplée, drone C6 (~S2)

PDRA-S01 > Miroir du STS-01 sans classe C5
PDRA-S02 > Miroir du STS-02 sans classe C6
PDRA-G01 > Hors vue, zone faiblement peuplée, max 1km télépiloté ou observateur
PDRA-G02 > Hors vue, zone faiblement peuplée, espace aérien réservé
PDRA-G03 > Hors vue, zone faiblement peuplée sur route préprogrammée
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_de_mise_en_oeuvre_SORA.pdf


2- Réglementation vis à vis du matériel drone

https://www.easa.europa.eu/en/domains/civ
il-drones-rpas/open-category-civil-drones
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https://www.easa.europa.eu/en/domains/civil-drones-rpas/open-category-civil-drones
https://www.easa.europa.eu/en/domains/civil-drones-rpas/open-category-civil-drones


2- Réglementation vis à vis du matériel drone

•https://www.easa.europa.eu/en/domains/civil-drones-rpas/open-category-civil-drones

● MTOM = 25KG et conversion C2, 
C3, …

● Fonction géo-vigilance
● Voilure tournante ou voilure fixe 

captif
● Mode basse vitesse 5m/s
● FTS indépendant et surveillé
● Parachute ou équivalent
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https://www.easa.europa.eu/en/domains/civil-drones-rpas/open-category-civil-drones


2- Réglementation vis à vis du matériel drone

•https://www.easa.europa.eu/en/domains/civil-drones-rpas/open-category-civil-drones

● MTOM = 25KG et conversion C2,  
C3, …

● Vitesse max = 50m/s,
● Fonction géo-vigilance + géo-cage
● FTS indépendant et surveillé
● Parachute ou équivalent
● Trajectoire programmable
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https://www.easa.europa.eu/en/domains/civil-drones-rpas/open-category-civil-drones


3- Formation télépilote

Pour les catégories Open

> Examen Alphatango  (BAPD)

L’examen se passe en ligne sur une plateforme de formation, également accessible depuis votre compte AlphaTango, dans la rubrique « Mes titres 
de télépilote ».

La plateforme propose une formation gratuite et en ligne à suivre avant de passer l’examen.
L’examen est également gratuit. Il consiste en une série de 30 questions, sans limite de temps. Le nombre de tentatives est également illimité.

Une fois réussi, l’attestation de réussite est mise à disposition sur le compte AlphaTango du candidat. Elle est valable 5 ans et reconnue dans tous 

les États Membres de l’Union Européenne ainsi que dans les États appliquant la réglementation européenne (Norvège, Finlande, Suisse, 
Lichtenstein). 

Tout télépilote doit être en mesure de la présenter en cas de contrôle.
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https://formation-telepilote.aviation-civile.gouv.fr/fr/users/sign_in


3- Formation télépilote

Pour les catégories Spécifiques 

 > Examen CATS : QCM de 40 questions

Formation théorique : présentielle, distancielle ou en autonomie ;

> Attestation de formation pratique : Livret de formation pratique

Formation pratique spécificités des STS-01 STS-02 en centre de formation

lien                ABOT Formations

•Mise à jour: Réglementation FR vers EU ;

•Spécialisations métiers: photogrammétrie, lasergrammétrie, …

•Accompagnement administratif: SORA, PDRA, MANEX, … 
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https://www.abot.fr/page/formation-22


Merci !

Questions / 

Réponses
Contact  : formation@abot.fr ou par 

téléphone au 02.35.00.38.80

mailto:formation@abot.fr
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